
Conclusions

La requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal:

déclarer et arrêter,

— la décision de la Commission refusant l’affiliation du mari de la requérante au RCAM, est annulée;

— la Commission est condamnée aux dépens.

Moyens et principaux arguments

À l’appui du recours, la requérante invoque un moyen unique, tiré de l’illégalité de l’article 13 de la réglementation 
commune relative à la couverture des risques de maladie des fonctionnaires de l’Union européenne, en ce que cet article 
violerait l’article 72 du statut des fonctionnaires de l’Union européenne dès lors qu’il en restreindrait la portée. 
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Conclusions

La partie requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal:

— annuler la décision attaquée;

— condamner l’EUIPO et Europastry, SA, si celle-ci intervient à la procédure, aux dépens.

Moyen invoqué

— Violation de l’article 8, paragraphe 1, sous b), du règlement (CE) no 207/2009 du Conseil.
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